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Les jeux proposés par le Comité des Sages
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Trouvez la valeur et 
le couleur de la carte 
? 

Sudoku : 7474. Valeur de la carte : As de coeur.

En 2025, c’est l’anniversaire de la 
création du comité des sages, il a 10 
ans ! Le 5 février 2015, sous le man-
dat de Michèle Bazin, un comité de 
démocratie participative voit le jour. 
Le but était de faire participer les ad-
ministrés aux décisions communales. 

Il y a 10 ans est né un groupe, de 
personnes retraitées ou en cessa-
tion d’activité, instance consultative, 
force de réflexion, de concertation, de 

consultation ou d’action.

BON ANNIVERSAIRE 
au comité des sages !



Le mot du maire

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE  | © PANNEAUPOCKET 2021

Pas de création de compte
Pas de récolte de données personnelles

Toute l'actualité de votre commune en temps réel

GRATUITGRATUIT
100%

ANONYMEANONYME
100%

Evénements
Informations de coupures réseaux
Travaux sur la voirie
Alertes météo, préfecture
Et bien plus encore... 

Où que vous soyez,
 quand vous le souhaitez !

app.panneaupocket.com

Smartphone 
Tablette

Ordinateur

OFFERT 
PAR VOTRE

MAIRIE 

  PUBLICITÉPUBLICITÉ

Mettez en favoris 
votre lieu de résidence, 

le village de vos vacances, 
les communes de vos

proches ... 

et en toute simplicité ! 

0%

Suivez-nous !

Ville de Saint Agnant 
www.facebook.com/saintagnant

Toute l’actualité de votre commune 
en temps réel sur votre smarphone

www.saint-agnant.fr

MAirie de SAiNt-AGNANt
76, av. Charles de Gaulle

05 46 83 30 01
mairie@saintagnant.fr

Chères Saint-Agnantaises, 
Chers Saint-Agnantais, 

En mon nom et en celui de 
l’ensemble du conseil municipal, je 
vous adresse, ainsi qu’à vos proches, 
mes meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année. Qu’elle vous apporte la sérénité, 
la joie et surtout une très bonne santé.

Nous avons maintenu le cap d’une 
ville solidaire, bienveillante, active, 
festive, dans laquelle on s’implante 
économiquement et à l’écoute. En 2025, 
nous continuerons ensemble.

Cette année votre participation 
sera essentielle, nous allons co-
construire ensemble des projets et des 
événements et nous aurons besoin de 
toutes les bonnes volontés.

Vous pourrez participer au groupe 
projet pour la création d’une aire de jeux 
intergénérationnelle ou participer aux 
réunions de préparation de Cigogne en 
fête.

Sachez que nous mettons tout en 
œuvre pour assurer un service public de 
qualité, en entendant vos sollicitations 
et en adaptant nos projets au contexte 
budgétaire actuel.

Nous savons que tout n’est pas 
parfait, que tout ne se passe pas comme 
prévu ni au rythme souhaité mais notre 
volonté permanente est toujours de 
satisfaire l’intérêt général.

Comme le disait Nelson Mandela : 
« Aucun de nous, en agissant seul, ne 
peut atteindre le succès ».

Meilleurs vœux à tous.

Votre Maire, Bernard GIRAUD
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PAROLES DES SAGES

LES ARMOIRIES COMMUNALES

 Dans ce numéro, nous vous proposons de 
vous faire découvrir l’emblème communal qui orne 
la mairie et figure sur les documents administratifs, 
mais qui demeure une énigme pour beaucoup 
d’entre nous.

Au Moyen-âge, les armoiries sont apparues 
pour reconnaître l’ami ou l’ennemi lors d’une 
bataille ou d’un tournoi. Les armoiries deviennent 
alors un signe de reconnaissance, un signe 
identitaire et d’identification.

En 1884, une loi en définit les contours et 
libéralise la confection, rendant souveraine les 
communes quant à sa création. 

Origine du blason communal
En France, les années 1990 sont marquées 

par l’apogée de la vogue des Pin’s. Le Pin’s jouait 
alors un rôle important dans une communication 
moderne et visuelle, ils deviennent rapidement des 
objets de collection très recherchés.

Notre commune ne coupa pas à cet 
effet de mode sympathique, qui revendique la 
reconnaissance d’un lieu, d’une société ou d’une 
association, à l’instar des armoiries du Moyen-âge. 
Un regard suffit pour s’approprier tout le message 
de communication du concepteur. 

La création de notre Pin’s, validée lors de la 
mandature de Monsieur BOULANGER, par ailleurs 
passionné de peinture figurative, a fait l’objet d’une 
participation active de nos écoliers de CM1 /CM2, 
pour représenter la commune de Saint-Agnant 
avec ses points caractéristiques.

En dessinant les contours, les écoliers avaient 
remarqué que la forme du territoire de la commune 
ressemblait à un papillon.

Au Nord : le logo du département de Charente-
Maritime représente deux mouettes, l’une 
symbolisant la terre (vert) et l’autre la mer (bleu). 
Le logo fait une double référence à la dimension 
littorale du département et à son enracinement 
dans les terres des anciennes provinces d’Aunis et 
de Saintonge.

Au Nord-Ouest : nous remarquons un avion 
positionnant la Base 721 installée sur une partie 
de notre sol depuis 1979.

Sud-Ouest : un héron cendré (symbole 
du pays Rochefortais à cette époque) veille sur 
les marais omniprésents de notre secteur. Nous 
pouvons aussi observer dans nos marais le héron 
pourpre, un des départements où il est le plus 
présent.

Nord-Est : le canal de la Bridoire mis en 
service en 1860 est le long ruban qui traverse la 
commune du Nord-Est au Sud-Ouest avec un 
retour dans sa partie supérieure pour figurer la 
rivière «  ARNOULT  ». L’Arnoult prend sa source 
près de Saintes et lorsqu’elle passe des collines 
aux marais, elle se transforme en un canal nommé 
« canal de Pont-l’Abbé-d’Arnoult ». Enfin, les heures 
d’ensoleillement étant supérieures de 10% à la 
moyenne nationale soit plus de 2200 heures par 
an nous voyons ce soleil levant «  au Nord-Est  » 
baignant un territoire d’une couleur jaune sable 
rappelant que jadis le littoral bordait nos côteaux 
et la proximité des plages.

A l’Est : le pigeonnier de Montierneuf du XVIe 

siècle, l’un des plus beaux de France et de Navarre. 
La colonne vertébrale représente l’axe routier 
avec l’avenue de la Bridoire suivie par l’avenue 
de Villeneuve. Une ceinture périphérique verte 
entoure cette représentation signe d’une certaine 
qualité de vie pour ses habitants et de subtils traits, 
laissent deviner les canaux d’irrigation sillonnant 
le marais. 

La mairie de l’époque avait lancé la fabrication 
de 1000 à 2000 Pin’s puis cette représentation au 
fil des années est devenue l’emblème officiel de la 
commune. 
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PRÉSENTATION AU DRAPEAU 
Le vendredi 22 novembre 

2024, la ville de Saint-Agnant 
était fière d’accueillir une céré-
monie de présentation au Dra-
peau, présidée par le général de 
brigade aérienne Thierry FLUXA, 
commandant la base école de 
Rochefort/Saint-Agnant, en pré-
sence de la municipalité, des  
associations patriotiques, des fa-
milles des jeunes sous-officiers et 
des habitants de la commune.

Pour les 105 élèves de 
la promotion 24-26, l’émotion 
était grande d’être présentés 
au Drapeau de leur école, après 
4 mois de formation militaire 
intense devant leurs familles 
venues de loin, voire de très loin.

Cette cérémonie symbolise 
solennellement l’entrée de ces 
sous-officiers de l’armée de l’Air et 
de l’Espace dans la communauté 
militaire.

Elle fut organisée au cœur 
du territoire permettant ainsi aux 
jeunes sous-officiers de prendre 
pleinement conscience de l’im-
portance de leur engagement 
au service de la Nation, pour la 
sécurité de leurs concitoyens et 
confirmant ainsi les liens forts de 
la base avec son environnement 
local.

ENQUÊTE DE  
RECENSEMENT
Une enquête de recense-

ment est effectuée depuis le 16 
janvier et jusqu’au 15 février 2025. 

Le recensement permet 
de savoir combien de personnes 
vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque 
commune. Il fournit également 
des statistiques (âge, profes-
sion...).

Cinq agents sont en charge 
du recensement de l’ensemble de 
la commune.

Vous avez trouvé dans votre 
boîte aux lettres, la semaine du 16 
janvier, les éléments nécessaires 
au recensement que vous pourrez 
compléter en ligne ou en version 
papier.

Informations sur le site 
www.le-recensement-et-moi.fr

©Franck Lasseron/armée de l’Air et de l’Espace

Stéphane LURAINE

Monique LURAINE

Joël TERRIER

David DEY

Valérie BOISSEAU



MAIRIE

6 SAINT-AGNANT

MESSAGES POUR LA 
SAINT-VALENTIN

A l’occasion de la Saint-
Valentin, la municipalité vous 
propose de diffuser votre 
message personnel sur le 
panneau lumineux.

Le message doit être 
court et sera en ligne toute la 
journée du 14 février.

Une déclaration d’ami-
tié ou d’amour ? Des remer-
ciements ? Une demande en 
mariage ?

Envoyez-nous votre mes-
sage au plus tard le 7 février, 
par mail :
communication@saintagnant.fr

Merci de préciser si 
vous souhaitez ou non faire 
apparaître votre nom, prénom, 
initiales, surnom...

VOLTAÉRO
Vendredi 8 novembre a 

eu lieu l’inauguration de l’usine 
Voltaéro, implantée à l’aéroport 
de Rochefort / Saint-Agnant.

Monsieur le Maire, présent 
à l’occasion de cette inaugura-
tion a souhaité la bienvenue et 
pleine réussite à cette usine, à 
la pointe de l’innovation à la fois 
technologique et environnemen-
tale et a rappelé la fierté de la 
municipalité de l’accueillir sur le 
territoire.

Nous espérons que cette 
installation augurera pour le futur 
de nouveaux projets pour le hub 
aéroportuaire, contribuant ainsi 
au développement économique 
et à la création d’emplois.

PLAN LOCAL  
D’URBANISME

La révision du PLU est en 
cours.Le bureau d’étude a été 
choisi par le conseil municipal par 
délibération du 4 décembre 2024. 

Des réunions publiques sur 
le sujet auront lieu dans le courant 
de l’année 2025.

COUPURES D’ÉLECTRICITÉ
Vous avez peut-être subi 

des coupures d’électricité ? Nous 
vous rappelons que ce n’est pas 
la municipalité mais ENEDIS qui 
est compétent. Des travaux sont 
intégrés dans leur programme 
d’investissement entre 2025 et 
2027.

Le site www.enedis.fr  
permet d’obtenir toutes les infor-
mations sur les coupures en cours 
en renseignant une adresse ou un 
code postal.

N’hésitez pas à les joindre 
en cas de coupures ou de dégâts 
consécutifs à celles-ci au : 
09 726 750 17 (appel non surtaxé).

FIN DU CUIVRE ET DE L’ADSL 
Vous avez peut-être reçu 

un courrier de la part d’Orange 
expliquant la fin du cuivre, c’est-
à-dire la fin du téléphone fixe et 
internet par l’ADSL.

Soyez rassurés. Ce change-
ment vient du déploiement et de 
l’adoption par les Français de la 
fibre sur le territoire. 

L’arrêt du cuivre concernera 
tous les opérateurs commerciaux 
et devrait aboutir à l’horizon 
2030. Sachez que la ville de Saint-
Agnant sera concernée entre le 
01/02/2027 et le 31/12/2030.

Informations sur le site 
https://reseaux.orange.fr/

POTELETS
Dans le but d’offrir une 

meilleure visibilité aux usagers, 
des potelets on été installés 
à chaque priorité à droite de 
l’avenue du canal de la Bridoire 
évitant ainsi le stationnement de 
véhicules.

© Service communication de la CARO
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PROJET JARDINAGE À 
L’ECOLE MATERNELLE

Cette année, nos petits 
écoliers seront proches de la na-
ture. L’école maternelle souhaite 
éduquer les enfants à l’environ-
nement à travers leur projet an-
nuel : le jardin. Potager et floral, 
il leur offre la possibilité d’être en 
contact avec les végétaux.

Des parents d’élèves ont 
fabriqué et installé 3 carrés pour 
les fleurs devant la maternelle et 
4 pour les fruits et légumes entre 
la maternelle et l’élémentaire.

Les enseignantes, les pa-
rents et les élèves de la mater-
nelle ont agi ensemble. Ils ont 
planté des bulbes de fleurs, des 
œillets, des fraisiers, des fèves, 
de la salade et semé du blé. 

L’activité de jardinage à 
l’école est une expérience édu-
cative enrichissante présentant 
des bienfaits :  passer du temps à 
l’extérieur et encourager l’activité 
physique. Elle favorise l’appren-
tissage des différents aspects de 
la nature.  Les enfants peuvent 
apprendre le nom des végétaux, 
en prendre soin et observer leur 
évolution au rythme des saisons.

Une animation similaire 
sera faite avec les enfants de 
l’école élémentaire.

Vous pouvez déposer aux 
écoles des graines, plants et 
boutures.

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
Votre enfant est né en 2022 

et entre en petite section ? Votre 
enfant entre en classe de CP ? 
Vous êtes nouveaux arrivants ?

Vous devez inscrire votre 
enfant à l’école. Renseignements 
à l’accueil de la mairie et sur le site 
de la ville : www.saint-agnant.fr

LOCAUX DU RÉSEAU D’AIDE 
SPÉCIALISÉE AUX ÉLÈVES 
EN DIFFICULTÉ (RASED)

L’école développe les po-
tentialités de tous les élèves, les 
conduit à la maitrise du socle 
commun en leur offrant les 
meilleures conditions de réussite.

Les enseignants peuvent 
détecter chez certains élèves 
quelques difficultés tant sur le plan 
scolaire que dans leur rapport à la 
vie collective.

Les personnels du RASED 
peuvent alors intervenir auprès 
des élèves des écoles maternelles 
et élémentaires, en complément 
du travail des enseignants. Les 
aides peuvent être pédagogiques, 
rééducatives ou psychologiques.

Afin de pouvoir accueillir 
les équipes et les élèves dans de 
meilleures conditions et dans 
un bâtiment accessible aux 
personnes à mobilité réduite, la 
commune a mis à disposition de 
nouveaux locaux au sein du groupe 
scolaire. Ces travaux ont été 
réalisés en interne par les services 
techniques de la ville (peinture, 
pose de cloison, réfection de sol).

PROJET : AIRE DE JEUX  
INTERGÉNÉRATIONNELLE
Dans le Mag du mois d’oc-

tobre 2024, nous avions fait ap-
pel à vous pour former un groupe 
projet pour la réalisation d’une 
aire de jeux intergénérationnelle.

Précisions sur le projet : 
A la demande d’habitants 

et avec l’envie de dynamiser la 
commune, il a été décidé de tra-
vailler sur le projet d’une aire de 
jeux, inclusive et intergénération-
nelle, où petits et grands pour-
raient jouer et bouger ensemble. 
L’équipement et les activités y se-
raient conçus pour plaire à diffé-
rents groupes d’âge et niveaux de 
forme physique. 

Le but est aussi de favo-
riser les relations intergénéra-
tionnelles et de créer une aire de 
loisirs partagés. Le lieu envisagé 
serait le Pas des Vaches.

Un financement participatif 
va être mis en œuvre pour ce 
projet.

Sachez que les dons 
donnent droit à une réduction 
d’impôt sur le revenu égale à 66% 
du montant versé. Par exemple, 
un don de 100 € donne droit à 
une réduction d’impôt de 66 €.

Vous souhaitez rejoindre 
ce groupe projet, n’hésitez pas à 
vous faire connaître auprès de la 
mairie.



RETOUR EN IMAGES

8 SAINT-AGNANT

CÉRÉMONIE DU  
11 NOVEMBRE

ILLUMINATIONS ET  
MARCHÉ DE NOËL

VOEUX DU MAIRE À 
LA SALLE DES FÊTES

RÉALISATION DE DÉCORS 
POUR LES SAPINS PAR LE  
COMITÉ DES SAGES
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Une mobilisation exemplaire 
à Saint-Agnant !

Saint-Agnant peut être 
fière  ! Grâce à la solidarité et à 
l’engagement des habitants de la 
commune, des associations, en-
treprises et bénévoles ; Octobre 
Rose 2024 a été un véritable suc-
cès. 

Cette année encore, la gé-
nérosité de notre commune s’est 
illustrée avec un total impres-
sionnant de 3 074,95 € collectés 
pour la recherche contre le can-
cer du sein.

Un immense merci au 
Comité des Sages, moteur de 
cette belle aventure, pour leur 
créativité et leur dévouement 
dans la fabrication et la vente 
de goodies faits main «  Made in 
Saint-Agnant ». Leur contribution 
a été essentielle, tout comme 
celle des associations locales. 
Ensemble, ces acteurs ont 
organisé des tournois, des cours 
en rose, des brocantes et des 
ventes d’objets, mobilisant toute 
la commune autour de cette 
cause essentielle.

Un grand bravo également 
aux entreprises locales qui ont 
répondu présentes, ainsi qu’aux 
bénévoles qui ont bravé la météo 
pour que les actions prévues se 
déroulent dans la bonne humeur.

Merci aux services tech-
niques pour la confection et la 
pose de décorations dans les bâ-
timents et la ville.

Le point d’orgue de cette 
édition a été la remise officielle 
du chèque de 3 074,95  €, qui 
a eu lieu le 15 novembre 2024 
à Rochefort, en présence de  
M. PIOT Jean-Marie, président 
de la Ligue contre le Cancer de 
Charente-Maritime, et d’autres 

invités de marque. Ce chèque a 
été fièrement remis par M. Loïc 
NAULET, responsable du regrou-
pement Octobre Rose 2024, au 
nom de toute la commune.

Nous avons hâte de 
poursuivre cette dynamique l’an 
prochain pour la 4ème édition 
d’Octobre Rose à Saint-Agnant, 
avec encore plus d’initiatives et 
de participants.

Un grand merci à tous ceux 
qui ont contribué à faire de cette 
édition une réussite ! Ensemble, 
nous prouvons que la solidarité et 
l’engagement de notre belle com-
mune peuvent faire la différence.

Rendez-vous en 2025 pour 
continuer à faire grandir cette  
belle cause !

OCTOBRE ROSE

9MAG#13
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ZOOM SUR...

Deux ans après son ouverture, l’Agence 
Postale Communale de Saint-Agnant connait un 
fort succès et comptabilise environ 272 passages 
par semaine.

Un agent communal vous accueille tous 
les jours (sauf le dimanche) pour répondre à vos 
besoins de proximité.

Nouveaux horaires d’ouverture :
Afin de s’adapter au changement d’heure de 

la levée du courrier, les horaires sont :
• Lundi : 13h - 16h45
• Mardi : 9h - 12h et 13h - 16h45
• Mercredi : 9h - 12h et 13h - 18h
• Jeudi et vendredi : 13h - 16h45
• Samedi : 9h30 - 12h

Heure de levée du courrier et des colis :
• 13h30 du lundi au vendredi
• 10h30 le samedi

Quand l’agence est fermée pour congés ou 
formations de l’agent, une organisation est mise 

LES SERVICES PROPOSÉS À L’AGENCE POSTALE COMMUNALE

en place et vous pouvez retrouver vos instances 
(lettres recommandées et colis) dans une agence 
du secteur (souvent le bureau de Poste d’Échillais). 
Une communication est faite pour vous informer 
à la porte de l’agence et sur tous les canaux de 
communication de la ville.

Les services de l’agence sont les suivants :
• Affranchissement
• Dépôt et retrait de courriers et colis
• Vente d’enveloppes et emballages Prêt-à
Envoyer
• Retrait et versement d’espèces
• Dépôt de chèques
• Ilot numérique permettant aux usagers 

d’accéder à internet facilement et de réaliser leurs 
démarches administratives en ligne. 

Au fil des mois, plusieurs services ont 
rejoint les locaux de l’agence, 14 rue de la Poste, 
qui accueille les permanences d’une conseillère 
numérique, de la mission locale, du bus France 
service et d’un écrivain public de la CARO.

Les horaires d’ouverture au public de la mairie sont les suivants : 

• Lundi, mardi et jeudi : 8h30 - 12h (et standard téléphonique de 13h30 à 17h)

• Mercredi  : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h

• Vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 16h30

Informations sur le site de la ville : www.saint-agnant.fr
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Les évènements 
à venir

SEJI : TOUS ENSEMBLE

Le Syndical Enfance Jeu-
nesse Intercommunal (SEJI) 
porte une attention particulière 
à favoriser l’épanouissement de 
tous les enfants. En ce sens, les 
Accueils Collectifs de Mineurs 
(ACM) jouent un rôle crucial dans 
leur développement. 

Notre nouveau projet 
«  TOUS ENSEMBLE  » vise à 
intégrer des objectifs inclusifs 
dans les projets pédagogiques 
des accueils périscolaires et 
extrascolaires et prévoit des 
actions concrètes en direction 
des enfants à besoins spécifiques. 

Grâce à l’aide financière 
«  bonus inclusif  » de la CAF de 
Charente-Maritime, les struc-
tures ont pu investir dans du 
matériel sensoriel et aménager 
des espaces de détente afin de 
répondre aux mieux aux besoins 
des enfants accueillis. 

Dans le cadre de la Conven-
tion Territoriale Globale, la 
Communauté d’Agglomération 
Rochefort Océan organise des 
temps d’échange et de forma-
tions pour les directeurs et ani-
mateurs sur l’accueil des enfants 
en situation de handicap, les 
techniques de communication al-
ternative (langue des signes, pic-
togrammes, etc.), la gestion de 
comportements particuliers, et 
l’adaptation des activités. 

Mais l’inclusion ne se limite 
pas à des aménagements maté-
riels ou des formations. Elle passe 
aussi par une sensibilisation des 
enfants eux-mêmes aux diffé-
rences. Les animateurs jouent 
ici un rôle de médiateur pour en-
courager le respect et la bienveil-
lance au sein des groupes.

24 FÉVRIER 
Salle des fêtes 

Don de sang de 15h30 à 19h

19 MARS 
Place de Verdun 

Cérémonie commémorative 

23 MARS 
Salle des fêtes 

Pièce de théâtre « Sérénade à 
quatre voies » par Les Zap Arts T’ 

à 15h 

28 MARS 
Carnavaboum organisé par Les 

Loustics du Marais à 16h30

30 MARS 
Place de Verdun 

Exposition de véhicules anciens 
par l’association Les Rétros des 

Marais de 10h à 16h

20 AVRIL 
Pas des Vaches 

Chasse aux œufs de Pâques  
à 11h 

28 AVRIL 
Salle des fêtes 

Don de sang de 15h30 à 19h

Le SEJI s’entoure également 
de partenaires aidant au déve-
loppement de ce projet comme  
Karine LETOUX psychopéda-
gogue, Geraldine KIEFFER musi-
cothérapeute, le Comité Dépar-
temental Handisports, le pôle 
ressources handicap du conseil 
départemental. 

Le SEJI souhaite que ce 
projet soit un succès grâce à 
une collaboration étroite entre 
les équipes pédagogiques et les 
familles dont l’implication est 
essentielle pour aider à mieux 
connaître les besoins de leur 
enfant et adapter les pratiques.

L’accueil des enfants à 
besoins spécifiques dans les 
accueils de loisirs : un défi à 
relever pour construire une 
société solidaire et inclusive.

24 FÉVRIER
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DON DU SANG
Le don de sang est à la 

recherche de bénévoles.

Le rôle des bénévoles sera 
d’aider les bénévoles actuels 
à la distribution des affiches, à 
la pose des banderoles avant 
chaque collecte (tous les 2 mois), 
à la mise en place de la salle et 
à l’accueil des donneurs de sang 
lors des collectes. Les bénévoles 
ne sont pas nécessairement des 
donneurs de sang.

Pour tout renseignement ou 
si vous êtes intéressés, contacter 
Monsieur Yves GOULLIANNE au  
06 51 80 36 98.

DATES DES PROCHAINES 
COLLECTES DE SANG EN 
2025 :

• Lundi 24 février

• Lundi 28 avril

• Lundi 23 juin

• Lundi 25 août

• Lundi 27 octobre

• Lundi 22 décembre

Rendez-vous de 15h30 à 
19h00 dans la salle des fêtes de 
Saint-Agnant, sur rendez-vous :  
https://dondesang.efs.sante.fr.

LES JARDINS FAMILIAUX  
DU PAS DES VACHES

Campagne de piégeage du 
frelon asiatique.

Les frelons asiatiques sont 
un véritable fléau pour nos amies 
les abeilles et n’ont pas de préda-
teurs dans notre région. Afin de 
préserver la biodiversité, d’éviter 
les piqûres qui s’avèrent dange-
reuses et d’aider les apiculteurs 
qui peuvent perdre leurs cheptels 
très rapidement vous pouvez in-
tervenir en utilisant des pièges à 
frelons.

Au mois de février-mars 
les reines de frelons asiatiques 
sortent pour construire de nou-
veaux nids, elles ont donc besoin 
d’énergie et recherchent du sucre 
c’est à ce moment-là qu’il faut in-
tervenir.

Comment créer facilement 
un piège «  maison  », à placer 
entre 1 et 1,5 mètre de hauteur ?

Pour le matériel, l’apicul-
teur conseille d’utiliser deux bou-
teilles plastiques : 

• Bouteille 1 (eau gazeuse) :
Couper le goulot. Percer 

le fond de la bouteille avec des 
petits trous de 4 mm. Percer des 
trous de 6 mm sur le haut, ils per-
mettront aux autres insectes de 
sortir du piège.

• Bouteille 2 (eau plate) :
Couper le goulot. Couper 

le culot : ce sera le réservoir pour 
mettre l’appât.

• Pour le montage :
Enfoncer le goulot de la 

bouteille 1 dans le corps de la 
bouteille 2 pour faire comme un 
entonnoir. Emboiter le culot de 
la bouteille 2 après y avoir versé 
l’appât.

Le piège est assemblé, 
fermer le haut de l’ensemble, 
soit par un autre culot de bou-
teille coupée, soit par un bout de 
planche en bois que vous poserez 
sur l’ensemble et qui permettra la 
suspension avec de la ficelle.

• Recette de l’appât :
La recette pour confection-

ner l’appât est la clé du piège, elle 
va attirer les frelons asiatiques et 
repousser les abeilles.

En effet, le frelon adore les 
senteurs d’alcool et de sucre alors 
que les abeilles ne supportent 
pas l’alcool. Pour réaliser cette 
potion magique, véritable élixir 
d’embuche, il suffit de mélanger, 
dans la même quantité, du vin 
blanc, de la bière et du sirop (cas-
sis, grenadine).

Il est recommandé de la 
changer, toutes les semaines, 
lorsqu’il fait chaud, car il y a un 
risque de fermentation qui re-
pousserait alors les frelons.

L’année dernière nous 
avons réduit de moitié la popu-
lation de frelons asiatiques et la 
destruction de nids évitant ainsi 
un surcoût financier conséquent.
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UNE MÉDAILLE BIEN 
MÉRITÉE

Mauricette ROBERT a reçu 
le 10 octobre dernier, au Musée 
de l’Aéronaval de Rochefort la 
médaille de bronze du Ministère 
de la Jeunesse, des Sports et 
de l’engagement du monde 
associatif.

Une médaille de bronze lui 
a été décernée mais nous savons 
tous que Mauricette est dans le 
bénévolat depuis très longtemps 
(1981) ! Bravo et félicitations pour 
son engagement.

Merci à tous les bénévoles 
de la commune (du monde asso-
ciatif ou non) dont l’investisse-
ment est sans faille et très pré-
cieux pour la vie communale.

TÉLÉTHON
La municipalité et les 

associations communales se 
sont mobilisées pour le Téléthon 
2024. Le samedi 30 novembre, 
une journée sportive a eu lieu au 
gymnase avec matchs de basket 
et démonstrations de Twirling 
bâton.

A 14h, 109 personnes 
étaient au départ d’une randon-
née avec 4 circuits au choix  : 5, 
8, 10 ou 12 km. A l’arrivée, les 
marcheurs ont eu le plaisir de se 
restaurer de crêpes et de boire un 
chocolat chaud ou du vin chaud 
préparés par Les ADEL.

Le soir, dans la salle des 
fêtes 156 convives ont dégusté 
le célèbre pot-au-feu préparé 
et servi par les bénévoles du 
FEP et de l’ACCA et du CASA. La 
soirée fut festive, animée par les 
chansons de Françoise PETIT 
et les saynètes comiques de 
quelques bénévoles. A l’issue du 
repas, le tirage de la tombola a 
permis à de nombreux convives de 
repartir avec un ou plusieurs lots 
offerts par les commerçants et la 
municipalité de Saint-Agnant.

Des urnes étaient mises 
à disposition tout au long de 
cette journée. Elles ont permis 
de remettre à l’AFM Téléthon la 
somme de 3605,55 €. 

Un grand bravo et merci 
à toutes les personnes ayant 
contribué à l’organisation des 
événements de la journée et aux 
généreux donateurs.

CORE-FITNESS
Retour sur une soirée mé-

morable chez CORE-FITNESS ! 

Le 30 octobre, nous avons 
eu le plaisir d’accueillir des ate-
liers santé au féminin, organisés 
par le CPTS (Communauté Pro-
fessionnelle Territoriale de Santé) 
de Charente-Maritime, dans le 
cadre d’Octobre Rose. 

Nos formidables interve-
nantes, Karine et Hélène, ont 
partagé leur expertise avec une 
pédagogie exemplaire, permet-
tant à toutes les participantes de 
découvrir des techniques d’au-
to-palpation et d’en apprendre 
plus sur la santé féminine. 

Un grand merci à Karine 
et Hélène pour leur prestation 
exceptionnelle, et à Hélène du 
CPTS pour une organisation au 
top ! 

La soirée s’est terminée sur 
une note festive avec un petit pot 
convivial et le tirage au sort de 
notre tombola. 

Félicitations aux gagnants 
d’un abonnement chez CORE-
FITNESS et de magnifiques com-
positions florales ! Tous les dons 
ont été reversés à la Ligue contre 
le cancer.

Merci à toutes et à tous 
pour votre participation et votre 
soutien. Ensemble, nous faisons 
la différence !
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SOLIDARITÉ

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

Plan canicule 

Durant la période esti-
vale, nous devons être pru-
dents et solidaires. Il faut 
adopter les bons réflexes, 
prévenir et lutter contre les 
conséquences sanitaires de la 
canicule.

Chaque année, le CCAS 
met en place un registre « plan 
canicule  » destiné  à identifier 
les personnes vulnérables.

La démarche d’inscrip-
tion est volontaire ou se fait à 
la requête des proches. 

Si vous souhaitez vous 
inscrire sur le registre de la 
mairie, il faut impérativement 
remplir le formulaire complet 
que vous trouverez dans ce 
Mag et le retourner à la mairie 
avant le 15 avril 2025.

Renseignements auprès 
du Centre Communal d’Action 
Sociale de la ville :

05 46 83 30 01
communication@saintagnant.fr

BOÎTES SOLIDAIRES  
DE NOËL 

Le CCAS a participé à l’opé-
ration «  Les boîtes solidaires de 
Noël » et a organisé une collecte 
à Saint-Agnant.

Elles ont été distribuées aux 
familles de Saint-Agnant. Merci à 
tous pour votre participation.

TRAVAUX DE LA MAISON 
INTERGÉNÉRATIONNELLE 

La construction de la 
maison intergénérationnelle sur 
la commune de Saint-Agnant a 
débuté. 

Elle sera composée de 21 
logements allant du T1 au T3, qui 
regroupera des personnes d’âges 
et de situations différents (seniors, 
jeunes, familles, notamment 
monoparentales), toutes isolées 
et à faibles ressources.

UN THÉ DANSANT POUR 
NOS SÉNIORS 

Samedi 23 novembre 2024 
a eu lieu le thé dansant organisé 
par le CCAS au profit des aînés.

Une cinquantaine de per-
sonnes ont pu apprécier le goûter 
offert et danser toute l’après-
midi.

Les personnes présentes 
ont apprécié ce moment. Le 
CCAS n’oublie pas ses aînés et est 
très heureux d’avoir pu leur offrir 
un moment de convivialité.

Ce instant partagé a per-
mis à nos aînés de se rencontrer, 
d’échanger et surtout de s’amu-
ser.

Pour les absents, distri-
bution de gourmandises pour 
nos séniors  ! Le CCAS a offert 
un sachet de gourmandises aux 
aînés qui n’ont pas pu se rendre 
au thé dansant.
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COMPOSTEURS PARTAGÉS
Les biodéchets représen-

tent 30 à 40% de votre pou-
belle grise. Ils constituent une 
ressource de matière organique, 
un engrais 100% naturel.

En compostant, vous ga-
gnez de la place dans votre pou-
belle grise et vous agissez en 
éco-citoyen.

Vous pouvez composter 
chez vous ou apporter vos biodé-
chets sur un site de compostage 
partagé.

A Saint-Agnant, les com-
posteurs partagés sont situés :

• Place de Verdun (au fond 
de la place, près des WC publics)

• Avenue de Montierneuf

Attention aux bonnes pra-
tiques :

A chaque dépôt, recouvrez 
vos déchets de broyat pour favo-
riser l’aération, assurer le proces-
sus naturel de décomposition et 
limiter les nuisances.

Distribution gratuite de bio-
seaux tous les matins de 9h à 12h 
à la CARO (Parc des Fourriers, 
3 av. Maurice Chupin « Accueil 
redevances ordures ménagères » ; 
ou à l’accueil de la mairie.

Pour en récupérer un, veuil-
lez-vous munir de votre dernière 
redevance d’ordures ménagères 
et d’une pièce d’identité.

DU  NOUVEAU À LA 
MÉDIATHÈQUE

La médiathèque de Saint-
Agnant a fait peau neuve avec 
une réfection des sols et des 
peintures et surtout, un renouvel-
lement complet des mobiliers. 

Vous pouvez désormais 
profiter des espaces réaménagés 
et tester les multiples fauteuils et 
canapés. Confort garanti !

L’ancien mobilier a été pro-
posé au don : les bibliothèques 
de Champagne, Breuil-Magné, 
Soubise, Saint-Hippolyte, la mé-
diathèque départementale de 
Charente-Maritime ainsi que l’é-
cole de Saint-Agnant lui donne-
ront une seconde vie.

Autre nouveauté, les ho-
raires ont changé :

• Mardi : 14h - 18h,
• Mercredi : 10h - 13h et 

14h - 19h,
• Vendredi et samedi : 10h 

- 12h et 14h - 18h.

CIGOGNE EN FÊTE
Comme nous vous l’avions 

annoncé lors du Mag du mois 
d’octobre 2024, la Communau-
té d’Agglomération Rochefort 
Océan a choisi la ville de Saint-
Agnant pour accueillir la 22ème 
édition de « Cigogne en fête », en 
mai 2026.

A cette occasion, le patri-
moine sera mis en lumière avec 
des créations, des spectacles de 
rues, musique, arts éphémères... 

Nous allons avoir besoin 
de vous afin d’organiser au mieux 
cet événement ! 

Une première réunion 
publique devrait avoir lieu dans le 
premier trimestre 2025.

PROPOSEZ UN STAGE
Le stage de 3e donne à 

l’élève l’occasion de découvrir le 
monde économique et profes-
sionnel, de se confronter aux ré-
alités concrètes du travail et de 
préciser son projet d’orientation. 
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ARTISAN, COMMERÇANT, 
ASSOCIATION... ENVIE DE 
PARAÎTRE DANS LE MAG ?
CONTACTEZ NOTRE SER-
VICE COMMUNICATION  
AU 05 46 83 30 01.

DÉBARRAS
ROCHEFORTAIS

Jessy TEILLET
06.98.56.99.27

ets.teillet@gmail.com Intervention
rapide

Nettoyage après chantier

Particuliers /
professionnels

Devis gratuit

Secteur 17

POUR VIDER APPARTEMENTS - MAISONS - BATIMENTS

Agenda des événements à venir, 
sur inscription à la médiathèque

SAMEDI 1ER FÉVRIER, à 10h et à 11h
Planétarium

Par l’association « Les Céphéides »,  
club d’astronomie du pays royannais

Tout public 

SAMEDI 15 FÉVRIER, à 14h30 
Atelier « Crée ton système planétaire »

(autre séance est disponible à la médiathèque 
d’Echillais mercredi 26 février à 14h30)

À partir de 6 ans 

MERCREDI 19 FÉVRIER, à 09h45 
Marmite à histoires « Des étoiles plein les yeux »

(autre séance est disponible à la médiathèque 
d’Echillais samedi 15 février à 9h45)

De 0 à 4 ans

SAMEDI 1ER MARS, à 11h 
Ciné Mômes

(autre séance est disponible à la médiathèque 
d’Echillais samedi 8 mars à 11h)

À partir de 3 ans 

VENDREDI 14 MARS, à 18h
Blablapages 

« Les fictions inspirées de faits réels »
Adultes

SAMEDI 15 MARS, à 10h
Atelier d’écriture de BD 

Animé par l’auteur Frédéric Maupomé
À partir de 8 ans 

SAMEDI 22 MARS, à 14h30
Jeu de rôle « Donjons et chatons »

(autre séance est disponible à la médiathèque 
d’Echillais mercredi 5 mars à 14h30)

De 6 à 10 ans

SAMEDI 29 MARS, à 11h
Méli-Mélo d’histoires « La tête dans les étoiles »

(autre séance est disponible à la médiathèque 
d’Echillais samedi 22 mars à 11h)

À partir de 4 ans

Renseignements au 05 46 83 25 26 ou 
mediathequesaintagnant@agglo-rochefortocean.fr


